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4. CondRmns les Yiolsticns par le Portugal de Lfintâgritfi terriforials 
et ds la sauverainet das Etats africains iad~paudauta, en païficuliar des 
Etats limitrophes. de cas territairas; 

f3* - Demande au Gouvernement portugais, compte tenu du conflit arme5 qui 
se d&oula en Angola, au Mozambiqua et. an ‘CW.nde jBissau) $6 du traitement 
inhumain iafllgé. aux prisonniers, dra6surar Ltappl.iaation B cette situaéion 
de la Conuantian de Zfeai%e relativa au Braitenant des prfsoaniera de guerre 
st de la Convention de Ge&ve relative B la protection des peersotinea civiles 
en temps de guerre, toutes deux dat8ea du l2 a& 1949; 

6. Fait appel une fafs de p111~ h tous les Etats, notammwb aux alli& 
militaires du Portugal dans le cadre de LIOrgauir-hian du Trait6 de 
l’Atlantique nord, pour qu’ils cessent de fournir haute forme diaaai&tauce 
militaire au Qouvernement portugais et qu*ils empêchent la vente ou Ia 
fourniture au Portugal d’arNeS* d’6quipements et de matkiel militafra ainsi 
que dk6quipements et de mat&iel lui permattaat de fabriquer ou d’entretenir 
des armes et des munitions qu’iL utilise paur per&uer sa dominadian 
colcntale %Il Afrique ; 

7-e Dlpiore les actfvitâa des iuC&êts Economiques et autres pr&sen%s 
dans les territoires administrds par le Portugal qui font obstacle B la 
r6aLfsatian des aspirations ldgitimes des populaéians africaines de ces 
territoires B l~autod&ermination, B la libartd et k l’ind8peadance et quf 
renforcent les effarts militaires du Portugal.; 

13. Demande.& tous les Etats de prendre des mesures sfficaces pour mettre 
fin B toutasïespratiques d’exploitation des territoires sous domination 
portugaise et de leurs populati-a, et pour dkowagar leurs ressortissants 
6t les saci&& relevant de leur juridiction d”entraprendre des acéiuitis 
ou de conclura des arrangements quelconques qui renforcent La domination du 
Partugal sur css territoires et qui empêchen5 l’application de la Dklaratian 
en ce qui concerne ces tarritoires; 

9* Candamne la politique des gouvernements qui n’ont pas empêch8 leurs 
ressortissants et les saciât6s relevant de leur juridiction d’accepter de 
participer au projet de Cabota Bassa au lkxxmbiquc et RU projet; concernant 
le bassin du Cunene en Ang~le, ou de se pr8parer R y participer, et demande 
h tous les gouvernements qui ne l’ont pas encore fait de se retirer de tontes 
les netivit6s relatives h ces projets et de prendre toutes les mesures 
n&essaircs pour emp’ècher tout particulier ou ioute soci6t.6 relevant; de leur 
juridiction d’y participer; 

10. Appelle .lfattentian du Canseil dc s6curit8 sur la ncicessitd de prendre 
dr urgence tout,cs mesures efficaces, canform6meik aux dispositions pertinentes 
de la Charte des Nations Unies I afin d’assurer l’upylication par Le Fortugal 
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IL. lbvita instamnant tais AGE Etats, Los i~~stitutiona spdcialisdes et 
les autres organismes des Nations Unie~, agissant en aeapdratian mec 
1’0rganiaation de l’unlt8 africaine, R apporter aux peuples de& territoire& 
sous damination portugaise ltaids morale et mat8riaU.e dont ils ont besoin 
pour pmxwivre leur Lutte a» vue cle ceccwrca iaurs droits i»al.i6nables; 

12. R&tt3re san appel 8w institutions sp&falisdaa & RU~ organismes 
internatfaaa~ associ& A lEOrganisatian des N&ians Unies, en particulier 
Q la BRnque internationale pour la reconstructian et Ie d6veloppement (IàIRnl, 
RU Fonds non6Qaire internatianal (FMI] et 5. l’Assc?ciatian internationale 
pour le d8velappement (XRA), pour qu’ils s’abstiennent d’occorder au Portugal 
tauta assistance PinancfBre, dwnomique ou teahnique aussi longtem 
la Gcxhvernement portugais refusera d’appliques l? r6solutian LT14 XV ; iv- 

13‘ Prie son FrBsfdent, compte tanu du fait que le Camitd s$ci&: chargd 
d’kudier lasituation en ce qui cwxerne l”&pplicatian de la Dklsratfon sur 
ltoctrai de l’inddpendance aux pays et &ux wuplea coloniaux & accept6 les 
invitations à se reudre dans Les zones libér$es de l’Angola et du Mozambique 

P ui lui ant &A adresedea par le Fauimenta Fapular de Liberta@% de Angola 
MF%A) st le Crante da Liberta@% de Moqambique (FREUMQ), d’6laborer le% 

modalitds nkessaires en consultation &vec 1’0raanfsation de l”unit6 africaine 
et avec cea mcuvemnts de libhition; 

14. Ixkide de continuer B examiner en permanence k eituation dans ce& 
territoireËT- 

(sf-e) Rafic JOUEJATI 
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